
ANNEXE 1 
 

PROPRIÉTÉ SUPERFICIAIRE 
 

LISTE DES BIENS CONSERVÉS PAR LA VILLE   
 
 
 

1- Les gradins situés en bordure du terrain de soccer et du 
terrain de balle #8. 

 
2- Les projecteurs du système d’éclairage du terrain de soccer 

 
3- La maille de chaîne et la quincaillerie de la clôture située 

à l’arrière du terrain de balle #8. 
 

4- 1 000 bancs en aluminium des estrades populaires du stade. 
 

5- Les lampadaires existants situés en bordure des voies de 
circulation dans le parc. 

 
6- Disjoncteur et intérieur du panneau électrique 

 
7- Câblage pour génératrice temporaire. 

 


